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Attractivité du métier d'orthophoniste
Question écrite n° 9837

Texte de la question

M. Corentin Le Fur alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le déficit d'attractivité de la profession d'orthophoniste et
sur ses conséquences sur l'accès aux soins. Dans le secteur hospitalier comme dans le médico-social ou en
libéral, le manque de professionnels orthophonistes se fait ressentir et les inquiétudes de ces derniers vont
grandissant. Pire, dans un contexte de repli de l'attractivité et de conditions de travail rendues difficiles,
nombreux sont ceux qui font le choix de la reconversion, ce qui contribue à accroître la pénurie alors qu'en
parallèle la demande de soins progresse continuellement. En libéral, les délais d'attente atteignent ainsi parfois
les deux ans en particulier dans les zones sous-dotées, lesquelles couvrent 17,5 % du territoire national. Si des
revalorisations été accordées au secteur hospitalier et médico-social, notamment à la suite du Ségur de la
santé, celles-ci sont jugées partielles par la profession et demeurent insuffisantes pour répondre à la croissance
des besoins liés au vieillissement de la population, aux suites des accidents vasculaires cérébraux, aux
pathologies chroniques et aux troubles du neuro-développement. Les représentants de la profession qui se sont
mobilisés le 18 septembre 2025 demandent à être entendus afin que des mesures en faveur de l'attractivité et
d'une meilleure reconnaissance de ce métier fondamental soient prises par les pouvoirs publics. Il souhaite donc
connaître les intentions du Gouvernement quant aux mesures qu'il entend mettre en place pour répondre aux
attentes de la profession et afin de garantir une offre de soins orthophoniques sur l'ensemble du territoire
national.
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